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1 PARTICIPATION DU PUBLIC 

 

Sur 3 permanences organisées, une seule personne est venue apporter  une contribution et ce lors 

de la séance de clôture du . 

 

Pourtant, toutes les publicités ont été faites dans les règles, panneaux d’affichage, 2 parutions 

dans deux journaux, accès sur internet. 

 

Il en ressort que le sujet du projet de de réalisation d’un pôle d’équipements sur la commune de 

Saint-Martin-de-Boscherville comprenant : 

- La construction d’un nouveau centre d’incendie et de secours 

- L’extension et la réhabilitation de la salle polyvalente existante 

ne semble pas être la préoccupation première des habitants de la commune de Saint-Martin de 

Boscherville.  

Il en sera tenu compte dans mon avis. 

 

2 AVIS SUR LE CONTENU DU DOSSIER  
 
Le dossier qui a été mis à disposition du public pendant la durée l’enquête publique comprend les pièces 

suivantes : 

 

- 0. Note générale d’organisation de l’enquête publique 
- 1. Pièces administratives 

- 2. Avis PPA, MRAe et procès-verbal de l’examen conjoint 

- 3. Notice explicative 

- 4. Pièces modifiées 

 

La description du contenu de ces différentes pièces a fait l’objet du Rapport du Commissaire 

Enquêteur. 

 

Dans le présent avis, nous retiendrons : 

 

0. Note générale d’organisation de l’enquête publique 
Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu sont reprises.  

 

Cette déclaration de projet a pour objet de permettre la réalisation d’un pôle d’équipement 

comprenant la construction d’un nouveau centre d’incendie et de secours ainsi que l’extension et 

la réhabilitation de la salle polyvalent existante su la commune de Saint-Martin de Boscherville. 

Cette commune est comprise au sein du pôle de proximité Austreberthe Cailly. 

 

Le projet nécessite le reclassement en zone UE de 6258 m2 de zone UBA2 et 2345 m2 de zone  

NO. 

Il est précisé dans la notice que cette « actualisation » n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et la santé humaine. 

C’est pour cette raison que la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, qui a été saisie 

le 10 mai 2023 a rendu un avis conforme exprès n° MRAe 2023-4907 le 29 juin 2023, par lequel 

elle ne soumet pas cette déclaration de projet à évaluation environnementale. 
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Cette décision me paraît justifiée dans la mesure où l’impact environnemental majeur du projet 

réside dans l’abandon d’une zone naturelle couvrant une superficie de 2345 m2. 

Néanmoins, dans un contexte sociétal où le principe du « 0 artificialisation du sol » est considéré 

comme un objectif nécessaire et vital pour assurer la biodiversité naturelle, cet abandon d’une 

superficie, aussi peu importante qu’elle puisse paraître, mérite d’être compensé par d’autres 

résolutions qui vont en faveur du maintien la biodiversité. 

 

1. Pièces administratives 
Différentes pièces administratives sont présentées dans ce dossier. 

J’ai particulièrement apprécié que dans le cadre de Article L153-54 du code de l’urbanisme 

que l’enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l’utilité publique et l’intérêt 

général. 

 

2. Avis des PPA, MRAe et procès-verbal de l’examen conjoint 
Avis de la MRAe a été commenté plus haut. 

La Chambre d’Agriculture de la Seine -Maritime donne un avis favorable sous réserve 

d’indemniser l’exploitant agricole à hauteur de l’impact de l’aménagement. 

Mention est faite du protocole d’accord relatif à l’indemnisation des biens ruraux concernés et 

du barème pour pertes et récoltes. 

Je ne puis être que totalement d’accord avec cette réserve. 

Au cours de la réunion, organisée le 10 novembre 2023 par la Métropole en mairie de Saint-

Martin de Boscherville, destinée à faire un examen conjoint relatif à la déclaration de projet, et 

où nous avons déjà noté l’absence des PPA, les services de l’Etat ont donné un avis favorable 

avec réserve. 

Les services de l’Etat auraient souhaité plus d’éléments permettant de justifier le lien entre les 

deux équipements, au-delà de la mutualisation du parking. 

Ils demandent des précisions sur la nature des associations qui devront intégrer et exercer dans 

la salle des fêtes. 

La DDTM préconise d’exposer de façon plus explicite l’intérêt général et le lien entre les deux 

équipements dans la notice de présentation du projet. 

Là aussi, je suis d’avis que cette réserve mérite d’être émise. Toutefois, dans la version du dossier 

qui m’a été soumise certaines explications sont données sur ces liens, dont la mutualisation du 

parking, l’intérêt commun de l’emplacement, en dehors de centre bourg, mais à proximité 

immédiate de ce dernier ainsi que, et là est le lien principal, la salle des fêtes, située en dehors 

des zones inondables connues, peut être utilisée pour servir de refuge provisoire en cas de crise 

avec la possibilité d’installer une centaine de lits. 

Dans un second temps, la DDTM souligne la question des hauteurs et application du règlement 

de la zone UE, qui conduit à  accepter une hauteur maximale de 15 m. Les services de l’état 

soulignent l’opportunité de mettre en œuvre une hauteur moindre sur le plan graphique afin de 

réduire cette hauteur et cadrer les futures constructions ? Si tel n’est pas le cas, ils insistent sur la 

vigilance à avoir lors du dépôt des autorisations d’urbanisme afin de ne pas dénaturer le cadre 

paysager environnant. 

Là aussi, des indications ont été fournies par les services de la Métropole dans le procès-verbal 

de l’examen conjoint du 13 novembre 2023, à savoir que la hauteur maximale du bâtiment du 

SDIS n’excédera pas 6 m pour préserver la qualité de la vue depuis l’abbaye Saint-Georges, 

monument historique classé. 

Nous avons aussi noté l’indication portée par le SDIS 76 : IS prévue pour l’été 2024 sera un 

nouvel attrait de fait de cet équipement neuf et pourrait susciter de nouvelles vocations. 

L’intérêt public de la création du nouveau centre est ici à nouveau mis en avant. 
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3. Notice explicative 
Cette notice comprend les entités suivantes : 

 I.  PREAMBULE 

A. Le document d’urbanisme en vigueur 

B. Le choix de procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU 

 

II. PRESENTATION DUN PROJET ET JUSTIFICATION DE SON INTERET 

GENERAL 

 

Les justificatifs invoqués me paraissent pertinents, à savoir : 

- Le site retenu est situé à l’entrée sud du bourg en venant de Quevillon… les terrains sont 

encadrés par une zone urbaine au nord et à l’ouest, par des coteaux agricoles à l’est et au 

sud. 

- La création de ce pôle d’équipements regroupant la caserne et la salle des fêtes participe 

à la requalification de l’entrée de la ville : plantation, végétalisation, 

désimperméabilistion du parking, matériaux qualitatifs… 

- En outre, le parking de la salle des fêtes sera restructuré pour accueillir les modes doux 

de déplacement. Il sera mutualisé entre la salle des fêtes et la caserne grâce à la création 

d’un accès direct depuis le parking de la caserne de pompiers. Le projet vise à distinguer 

les usages car les deux équipements disposent d’accès distincts tout en permettant une 

certaine perméabilité des espaces. 
- Une complémentarité des équipements peut être soulignée dans la mesure où la salle des 

fêtes apparaît comme un refuge ou un hébergement provisoire dans le cadre du Plan 

Communal de Sauvegarde. 

- Améliorer l’intégration dans le paysage et limiter l’impact de l’urbanisation 

- Assurer le bon fonctionnement des deux équipements 

- Améliorer l’attractivité de la salle polyvalente. 

- Ce centre d’incendie et de secours géré par des pompiers volontaires couvre 5 communes 

rurales : Sahurs, Quevillon, Saint-Pierre-de-Manneville, Saint-Martin de Boscherville et 

Hénouville. 

Cette nouvelle localisation permettra à terme aux sapeurs-pompiers du SDIS : 

- de gagner en efficience sur les interventions du secteur 

- d’exercer leurs activités dans de meilleures conditions. 

Le SDIS a proposé un projet s’articulant autour de deux axes : 

- respect de la perspective d’entrée de la ville, en co-visibilité de l’abbaye Saint-Georges 

de Boscherville, 

- composition du projet architectural et paysager accompagnant la transition entre la zone 

naturelle définie au PLUi et la future zone UE: progression des volumes, intégration dans 

la pente, végétalisation de la parcelle, gestion hydraulique douce permettant d’atténuer 

les risques de ruissellements, matériaux simples de teinte claire. 

En ce qui concerne la salle des fêtes les arguments suivants me paraissent pertinents : 

- Un agrandissement de la salle de 300 m2 permettant d’accueillir des réceptions privées, 

l’ensemble des associations et leurs manifestations, mais également la bibliothèque 

municipale. 

- Une modularité des espaces. 

- Une restructuration de revégétalisation du parking. 

- Une ouverture du cône de vue sur les coteaux et la valorisation de l’espace naturel. 
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Concernant la modification du PLU, le choix de la création d’une zone UE en remplacement 

d’une zone UBA2 permet une plus grande souplesse dans le choix et la mise en œuvre du projet. 

Ceci permet de plus de répondre à certains objectifs fixés dans le PADD : 

- Accompagner la dynamique démographique, 

- Assurer la complémentarité des territoires à l’appui d’une armature urbaine, support du 

développement de la Métropole, 

- Favoriser l’accès aux services et aménagements pour tous. 

 

 

3 AVIS MOTIVÉ DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Le dossier est complet et techniquement bien renseigné, de plus il répond parfaitement aux 

exigences du PLUI. Il témoigne d’une réflexion complète sur les avantages et les contraintes du 

projet. 

En ce qui concerne les observations du public : 

 

Apport de Monsieur Alain VEYRONNET dans le registre : 

Les réponses faites par le service d’urbanisme de la métropole faites à la suggestion de Monsieur 

Alain VEYRONNET sont pertinentes est exhaustives. 

De mon avis, si le projet avancé par Monsieur VEYRONNET présentait l’avantage de ne pas 

nécessiter une modification du PLU, ou du moins une modification moindre, le fait que la 

parcelle proposée était classée en zone UXA, était lié à un besoin éventuel et ultérieur de 

permettre une extension de la scierie. Il eût été dommage de supprimer cette possibilité. 

De plus il est vrai que la situation est plus éloignée du centre du bourg ce qui aurait diminué 

l’intégration du SDIS dans la vie communale. 

 

Contribution de la CCI sur le registre numérique : 

La CCI qui est favorable au regroupement de ces deux équipements publics, vu aussi que la 

mutualisation permet de limiter la consommation d’espaces naturels, ce qui de mon avis est un 

argument de poids, regrette cependant qu’il ne soit pas précisé dans la notice de présentation de 

cette procédure, ce qu’il adviendra du foncier et du bâtiment occupés jusqu’à présent par le centre 

de secours qui deviendront vacants avec la réalisation du projet de déplacement de cet 

équipement. 

Je pense que la réponse de la Métropole, comme quoi suite à la fin d’utilisation des locaux 
actuellement occupés par les sapeurs-pompiers, « la commune retrouve la plénitude de ses 
droits et obligations de propriétaire », est suffisante à ce stade du projet. 
 

Questions du Commissaire Enquêteur 

Les réponses apportées à mes questions me paraissent complètes et circonstanciées. 

Ces réponses montrent que l’équipe municipale et les services de la Métropole avaient 

pleinement analysé les solutions qui pouvaient se présenter pour l’implantation du projet. 

En ce qui concerne le principe du zéro artificialisation nette, il est bien vrai, comme le soulignent 

les services de la Métropole, qu’il a été posé par la loi « Climat et résilience » du 22 août 2021. 

L’objectif devra en effet être atteint en plusieurs étapes pour atteindre le zéro artificialisation réel 

en 2050. 

Je pense néanmoins que si tout projet comportant une dénaturalisation de sols ne peut pas encore 

être compensé par une renaturalisation stricte d’une superficie équivalente de sols, ceci 

n’empêche pas que des mesures compensatoires autres puissent être prises dès maintenant. 
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D’ailleurs la Métropole a expliqué dans sa réponse les mesures qui seront prises à savoir 

mutualisation (ce qui permet une économie sur la surface à dénaturer), restructuration et 

végétalisation, mesures de mise en place d’espace paysagers (plantation d’un verger, création de 

noues et d’un bassin pour une gestion hydraulique douce. 

Le « plan vélo 2035 » annoncé dans la réponse de la Métropole peut aussi être considéré comme 

une mesure compensatoire à la dénaturalisation d’une superficie de terrain, somme toutes assez 

relative en importance. 

 

 

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Etant donné que le rapport est complet, que le public s’est montré discret mais a apporté quand-

même une contribution bienvenue et sensée et qui a ouvert des questions, que le projet proposé 

présente un intérêt public capital, que les réponses à mes questions ont été complètes et 

circonstanciées et me satisfont pleinement, j’émets un avis favorable à l’adoption du projet 

de pôle d’équipement emportant mise en compatibilité du PLU, sur la commune de Saint-

Martin de Boscherville. 

 

 

 

Fait à Saint-Paër, 

 Le 2 mars 2024 

 

 

 

Le commissaire enquêteur 

Jean-Bernard BEHETS 
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